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DV ROY, CONTRE LE
Duc de Rohan , fes Complices &
Comm'unâütez ,

adhérants à fa

fadlion.

\

Vérifiée au Parlement deTolofie fie

oPlobre ) i6ij.

louxte la coppie Imprim ëc àToIofe,

A PARIS,
Par P. METTAYER,Imprimeur&

Libraire ordinaire du Roy,

M. DCXXVII.





O V I s
,
par la grâ-

ce de Dieu J Roy de

France & de Nauar-

re, Anosamez &
fcauxlesgens tenam

noftrc Cour de Par-

lement de Tolofe , Salât. Le Düc

de Rohan ayant en fuitte des diuer-

fcs pratiques Se menées qw’ila faites,

tant dedans que dehors noftreRoy'

aume, pour troubler le repos de no-

ftrc Eftat ,fait courir vn eferiten for-

me de Manifefte , côtenant plufreurs

difeours pernicieux ,
pour couurir

& pallier fa perfidie & defobeyfran^

ce,& tendans à efmouuoir par artifi-

ces & faux prétextes nos fiib jets de la



~ >«1

Religion prétendue reformée 3 &Ies
fbuftraire de leur deuoir naturel^ en
ayant mefines eontrainâ aucuns par
force & violence de jurer vn ferment
dVnionpourfeioindre auec les Aa-
glois^ainfi eju il nous eil apparu par
aftes qui nous ont elle reprefentez)
ayant ledit Duc paffé iufques à ce
point d audace & témérité

^
que de

déclarer par ledit manifefte d’auoir
attire lefdics Anglois eftrangers dans
noftre Eftat

,
pour fe rende prote-

cteurs des Eglifes prétendues réfor-
mées ^ & les deliuref des oppreiîions
qu il pretend 6c (uppofe melcham-
ment Icu^ eftre faiCtes en Texercice li-

bre de ladite R»eligion:s’efi:ant en fui-
te de ce mis en campagne auec trou-
pes^tant de chenal que de pied deli-
ure fes CommijffioriSj,& commis plu-
fleurs aCtes d’hoftilite> perfidie^&re-
bL.Lion: Au moyen dequoVj^ voulans



qu’il foitpourfuiuy comme ennemy
dcnoftrcEftat, & principal aucheuc

des troubles & fadlions prerentes,n6

feulemét par la voye des armes , mais

cncores parles peines portées par nos

lettres de Déclaration du mois de

Aouft dernier, faites contre ceux qui

adhéreront ou fauoriferont lefdiârs

• Anglois. A CETTE cavse, Nous
vouions, vous rhandons& ordonnôs

par ces prefentes, Cgnées de noftre

main,qu’en confcquence de nofdites

lettres de Déclaration, vous ayez à

faire & parfaire le procez audit Duc
de Rohan parles formesportées par

nos Ordonnances, laonobftant tous

priuileges, mefme celuy de la Pairie,

defquels ileftdécheu
, & s’eft rendu

indigne,attcndul’enormité du crime

notoire de rébellion, '& attentat par

luy temerairement aduoiic contre

noftre authoritéiSc le repos de noitie
An il

.'•CvH/v'. 1,- À-'
•



Royaume. Voulons pareillement

que vous ayez à faire & parfaire le

procezàtousccuxquiluyîbnt adhc-

rantsjmefmes aux Villes & Commu-
nautczdevoftre ReiTortjqui fe por-

tent en corps à ladite rébellion : Dé-

clarant
,
comme nous déclarons de-

rechef par ccfdites prefentes lefdircs

Communautez , & les habitans d'i-

celle qui auront iurc ladite vnion

coulpablcs & criminels delezc-Ma-

jefté , decheus de toutes grâces &
priuileges par Nous accordez à nos

fubjeâs delà Religion prétendue re-

formée J fans efperance d’aucun re-

ftablilTement Vous ordonnant de

procéder contre leurs perfonnes,mé-
moire & biens

,
par les peines por-

tées par nofdites Lettres : fauf pour

les Particuliers & Icfdites Commu-
nautez J {i dans huiét iours apres la

publication des prefentes en noftre-



dite Cour , & aux luges principaux

qui en dcpêdenc, ils fe departêt de la-

dite rebelliô,& d’adherer audit Duc
de Rohan» &en paffcnt Icsadtésde

leur déclaration , dcfiftement &f^b-
milïion à noilre obeifTance , aux
GrcfFcs des luges du Senefchal de
Tolofe , Carcaflbnne , Caftelnau-

darry
, Beziers, Bcaucaire, Viuiers,

Mande , Narbonne , Villefranchc

de Roüerguc, & le Puy
5
ne laiffant

pas neantmoins d’eftre faidt toutes

pourfuites , iugemés contr’eux , exe-

cution d’iceux
, iufqucs à tant que

lefdits Particuliers & Communau-
tezfefoientadtuellcmentdcfiftez, &
en ayenc pafle Icfditcs déclarations:

Icfqucllcs nous entendons eftre li-

gnées des Lieutenans Generaux des

Sieges, du Subftitut de noftre Pro-

cureur General , & du Greffier. Et
outre ce

,
que ierdites Communau-
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tcz ayent renoncé à IVnion aucc ledit

Duc de Rohan, &ouuert les portes

à noftrc très- cher & tres-amé Confin

le Prince de Condé , Lieutenant Ge-

nerrd de noftre Armée en Langue-

doc , ou à noftre trcS-cher & bien-

amé Coufin le Duc de Montmoren-

'cy, Gouuerneur & noftre Lieutenant

General en ladite Prouince, & receu

d’eux Garniion, pour nous afleurcr

de leur fidelité. De ce faire vous don-

nons pouuoir, authoritc, cemmif-

fion, & mandement fpecial par.ceft

dites prclentes. Mandons à noftre

Procureur General en noftreditc

Courjftiirepour l’eftecl que deflus,

toutes pourftiites & requifitions ne-

celfaires > & à vous d’y vacquer tou-

tes affaires ceflans , & lans inrermil-

fion. Car tel eft noftre plaifir. Donné
au Camp d’Eftré le quatorziefttie

iourd’Oélobre.l’andeg-race mil fix

cens



bcns vingt-fept
,

;Et de noftre re-

gnele dix-huiblicïme.

Signe, LO VI S.

Et plus bas, Par le Roy,

».

PhelypèaVx.

Etfeelle'e du grand fceau de cire

làune.

Extrait: des Re
de Parlement.

R, la îe^eure
,
ŸMica-

tion cît* regiflre iudicieÙe^

ment reauts par le Procu-

reur General du Roy
^ des

B
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Lettres Patentes de Veclaratïon de fa

sJ^Jajefié, données au Camp dEfiré le

quatorT^ielme de ce mois dOLlobre mil

fix cens Vingtfift ,
Par lefqueMes le Roy

déclaré ,
'veut& ordonne ,

que U Qour

dyt dfaire&parfaire leproce^ au Vue

de Rohan ,pour les caufes contenues auf-

dites Lettres fuyuant&‘ conformement

en icelles. ...
La C o v,R j eue deliberation, a

ordonné cÿ* ordonne que lefdites Lettres

Patentes du Roy ,
defqueücs la leilure

a>ejtéfaite ,
feront regiftrées 'es Regj-

fres d’iceüe
,
peur efire le contenugarde,

obferué& exécutéfélon fa forme (yte^

neur • Neammoins que 'vtdimus , ou

copies collationnées d'icellesyjera enuoyie

par toutes les Senejchaufées ‘Bailliages

^ ludicatures de ce Reffort ,pourfaire

procéder en leurs t^yiuditoires d fembla^

bleürpareille leBure
,
publication

regifire defdites Lettres • Enioigndnt

t

\



n

aux StthjlitHts dudit Procureur General

efdttes SenefchauJJéeSfBailLdges çÿ" lu-

dicatures d'y tenir la, main , (y certifier

la Cour dans le mois du deuoir qu'ily
aurontdŸfortè , dpeine d'en re[pondre à

leurpropre gypriué nom. Et outre la-

dite Cour a enioint & enioint a tous

les Offieiers defidites Senefichaufiees y

Baiüia^es& ludicaturestenfemble aux

Confuls des villes & 'vidages fi’icelies^

d'arreBer lesgens de guerre tant de che-

ual me de pied ,
qui trauerferont pays

fans adueu , <& leurfaire leproce'^ con-

formement aux ^Ordonnances ^ Faiét

dùàTolofe en Parlement le vingtnedf-

iefmed'Oflobremilftxcens 'vmgtfept.

Si^né Demalentant.
?

(
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